
PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE DEMANDE DE CARTE PROFESSIONNELLE DE 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET 

DE L ENVIRONNEMENT                                                   CHAUFFEUR  DE  VOITURE  DE  TOURISME 
Bureau de la Réglementation      

( 01.40.97.27.18  
( Fax 01 40 97 27 39                                                             Art ; D231-7 à D231-12 du code de tourisme 

Courriel : pref-avp@hauts-de-seine.gouv.fr 
 A rapporter ou à adresser : 
 PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE 
 Bureau de la Réglementation– Guichet M 
 167/177, Avenue Joliot Curie – 92000  NANTERRE 
 (9 h à 12 h 00 – 14 h à 16 h 00) 

 
NOM   :  PRENOMS :    

NOM D’USAGE :    

DATE DE NAISSANCE :    LIEU DE NAISSANCE :    

DEMEURANT   :     

    

NATIONALITE :    TEL. :     

POUR LES ETRANGERS  

TITRE DE SEJOUR  N°     VALIDITE     

PROFESSION ACTUELLE :    

 
PERMIS DE CONDUIRE LES VEHICULES AUTOMOBILES 
 
N°    DELIVREE LE :     

A     

 Fait, le  
 (Signature) 
 
 
 
Pièces à Fournir -originaux et copie de chaque pièce. 
 
 
1 – Photocopie recto verso d’une pièce d’identité (CNI, Passeport, Carte de séjour….)  
2 - Photocopie recto verso du Permis de conduire 
3 – Justificatif de domicile (EDF, Quittance de loyer etc….) pour les personnes hébergées : attestation d’ hébergement, 
pièce d’identité de l’hébergeant, justificatif de domicile personnel, portable, mutuelle, sécurité sociale, impôt ..) 
4 - 1 enveloppe affranchie  au  tarif en vigueur libellée à votre  nom et adresse 
5 - 2 photos d’identité récentes 
6- Photocopies de la visite médicale passée chez un médecin agréé par la préfecture des Hauts de Seine 
7- Attestation de stage de formation professionnelle de moins de 3 mois délivrée par un organisme agrée par le ministère 
du tourisme. 
OU Justificatifs attestant d’une année d’expérience en qualité de Chauffeur professionnel durant les dix dernières années ( 
12 bulletins de salaires) 
OU diplôme, titre ou certificat figurant sur la liste fixée par arrêté pris par le ministère chargé du tourisme de l’éducation 
et de l’enseignement supérieur 
8-Attestation de moins de 2 ans l’unité d’enseignement «  prévention et secourisme civiques » de 1er niveau 
 
 

□ 1ére Demande  SNPC  
□ Renouvellement  B2     
 


